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Harmoniques dans les réseaux d'alimentation

Le branchement toujours plus fréquent d'appareils électriques équipés de commandes

électroniques entraîne une augmentation du nombre de perturbations dans les

réseaux de distribution. Celles-ci sont perçues soit par les autres appareils du client soit

par des clients raccordés au même réseau. Il incombe aux distributeurs de veiller à ce

que chaque client reçoive une énergie électrique conforme aux normes et ne

perturbant pas d'autres installations électriques (article 5 de l'ordonnance sur le

courant fort). Ils doivent par conséquent surveiller la qualité de leur fourniture. Une

vingtaine de distributeurs réalisent des mesures systématiques et publient périodiquement

les résultats communs sous la régie de l'UCS.

Quels niveaux les harmoniques
peuvent-elles atteindre dans les
réseaux de distribution?

'dresses des auteurs:
'olf Schreiber, ing. él. ETS, Elektrizitätswerke
les Kantons Zürich, case postale, 8022 Zurich

Werner Pfister, ing. él. ETS, Elektrizitätswerk
der Stadt Zürich, case postale, 8050 Zurich

Rolf Schreiber et Werner Pfister

Introductior

Du fait du branihement d'i/istallationk et

d'appareils toujours plus puissants et, en
conséquence, de l'utilisation croissante oe

l'électronique, le nombre de perturbations
dans les réseaux de distribution va en
augmentant. Celles-ci apparaissent avant tout
sous la forme d'une influence non désirée

sur la tension du réseauf, c'est-à-dire par
une modification de la/courbe de l'onde
sinusoïdale.

Des consommateurs/non linéaires injectent

dans le réseau des courants non
sinusoïdaux qui, en fonction de l'impédance du

réseau, déforment la/courbe de la tension.
Ces distorsions harnroniques entraînent des

pertes supplémentaires et d'éventuelles

perturbations de / fonctionnement dans

d'autres appareils raccordés au réseau. Les
déformations constatées peuvent être défi-

t
nies comme la somme des oscillations
partielles dont la fréquence est un multiple

titier de l'onde^fondamentale.

\Le problème que nous considérons ici
poke sur laf compatibilité électromagné¬

tique (CEM). Par compatibilité
électromagnétique, il faut comprendre tous les

phénomènes qui, à la suite de procédés

électriques,

- peuvent influencer le fonctionnement
d'un appareil électrique ou

- influencent l'environnement
électromagnétique d'un appareil.

La directive intitulée «Directive du

Conseil pour unification des prescriptions
juridiques des Etats membres concernant la

3M» (89/33EEE) est ici fondamentale.

ElmHrajte les problèmes généraux de la

compatibiîïfé-élkctiçmagnétique et est, de

ce fait, déterminante pour les perturbations
du réseau. La nouvelle! loi sur la responsabilité

en matière de produit accorde également

une grande\impartance à ces
dernières. Parmi les nombreuses normes CEM,
la CEI 1000-2-2 (niveaux de CEM pour les

perturbations basse ïfréquence conduites)
est essentielle. Celle-ci tfixe le nombre
maximum d'immissions \ attendues. Les
niveaux d'harmonique^ auqprisés sont indiqués

dans le tableau I.
Les niveaux mis enVivitience dans le

tableau I ne peuvent survenirïous en mên

temps à leur maximum. Leur somme tdtale
est limitée par le facteur cje sjistoryioçi k
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Harmoniques impairs Harmoniques impairs Harmoniques pairs

non multiples de 3 multiples de 3

v taux (%) v taux (%) v taux (%)

5 6 3 5 2 2

7 5 9 1,5 4 1

11 3,5 15 0,3 6 0,5

13 3 15 0,2 OC O

17 2 oa©c-JA O O lyl

19 1,5 >12 0.2

23 1,5

25 1,5

>25 0,2 + 0,5 x 25/v

Tableau I Niveaux de compatibilité pour certaines tensions d'harmoniques selon CE11000-2-2.

Fréquence / niveau

Lieu/Point de mesure 150 Hz 200 Hz 250 Hz 350 Hz 450 Hz 550 Hz 650 Hz

Postes BT 0,90% 0,12% 3,40% 1,98% 0,48% 0,72% 0,54%

Réseau BT 1,62% 0,10% 4,20% 1.89% 0,74% 0,66% 0,60%

Réseau MT 0,45% 0,08% 3,90% 2,25% 0,14% 0,48% 0,36%

Tableau II Valeurs de tensions harmoniques mesurées par rapport à l'onde fondamentale.

admis (ou Total Harmonie Distorsion,
THD):

A4Ö

jfc=V £mv<8% (uv=Uy/U1)
2

Chaque entreprise d'approvisionnement
en énergie a pour tâche et devoir de veiller à

ce que la somme des perturbations dans le
réseau et, de ce fait, les niveaux d'harmoniques

ne dépassent pas les valeurs
indiquées dans le tableau I.

Réalisation des mesures

Des mesures d'harmoniques sont réalisées

depuis 1981 sous l'égide de l'UCS.
Les entreprises participantes enregistrent
chacune les tensions d'harmoniques de
plusieurs fréquences à un endroit précis de

leurs réseaux, et ce pendant une semaine.
Elles utilisent de préférence des appareils
de mesure permettant d'enregistrer
simultanément sept tensions d'harmoniques. Un

programme spécial a été développé expres¬

sément pour ces appareils (firme LEM
ELMES). Il permet de copier directement
les données importantes sur une disquette
et de les transmettre ainsi à l'Union des

centrales suisses d'électricité (UCS) pour
compilation. Le travail administratif des

entreprises concernées reste, de ce fait,
absolument supportable. Grâce à cette solution,

l'UCS est en mesure de réaliser un
dépouillement statistique efficace sur le

plan national. Environ 15 000 résultats de

mesure (valeurs maximales par semaine

et par fréquence) ont été analysés pour la

période allant de 1992 à 1995.

Dépouillement statistique
des mesures

L'analyse des résultats a impliqué une

répartition des valeurs de chaque fréquence
en classes afin de pouvoir calculer le total
de chacune d'elles. La valeur significative
résultante est le 95% de probabilité
d'apparition, c'est-à-dire que dans le 95% du

temps, les tensions harmoniques ne sont

pas dépassées. Cette valeur sert de

référence pour la comparaison avec les niveaux
de compatibilité selon CEI 1000-2-2.

Résultats

Le tableau II contient les valeurs avec
95% de probabilité d'apparition pour la

période allant de 1992 à 1995.

La comparaison des résultats avec des

mesures réalisées par le passé pourrait bien
être plus expressive. Elle permet de mettre
en évidence l'évolution des niveaux; la
figure 1 contient les résultats pour le réseau

basse tension (BT) alors que la figure 2 met
en évidence ceux pour le réseau moyenne
tension (MT).

Evaluation

On peut de manière générale constater
qu'aucune des tensions harmoniques mesurées

ne dépasse les valeurs limites selon
CEI 1000-2-2 et qu'il existe ainsi une
réserve appropriée.

L'utilisation accrue d'appareils de série

(ordinateurs personnels, téléviseurs, lampes

dites économiques) ainsi que
l'électronique de puissance (convertisseurs
de courant et de tension) devraient normalement

entraîner une élévation des niveaux.
Comme le montre toutefois la figure 1, seul
le niveau de la 5e harmonique varie. Les

autres valeurs mettent en évidence une
tendance stable ou à la baisse. Ceci peut
s'expliquer par le fait que les entreprises
d'approvisionnement en électricité optima-

5 5

CL 4 -

o- 1

150 200 250 350 450

Fréquence (Hz)

550 650

11981-1983 ta 1984-1988 M 1989-1991 1992-1995 IEC 1000-2-2

Figure 1 Valeurs des harmoniques mesurées dans les réseaux BT.
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3

150 200 250 350 450
Fréquence (Hz)

550 650

I 1981-1983 0 1 984-1 Ç I 1992-1995 IEC 1000-2-2

Figure 2 Valeurs des harmoniques mesurées dans les réseaux MT,

lisent continuellement leurs réseaux, ce qui
entraîne une diminution des impédances et,

par là, des tensions harmoniques. De plus,
les équipements de compensation équipés
de circuits-bouchons dans les installations
des clients contribuent à une réduction de

l'impédance pour les harmoniques de

fréquence > 200 Hz. La figure 3 illustre

les courbes d'impédance aux fréquences
185 Hz et 214 Hz souvent utilisées,
comparées à celle du réseau sans équipements
de compensation.

Il convient, dans ce contexte, d'attirer
également l'attention sur le rapport
«Perturbations électriques dans les réseaux BT
provoquées par les lampes fluorescentes

Filtre pour 214 Hz A

Filtre pour 185 Hz A/

O
LD

Fréquence (Hz)

Figure 3 Courbe d'impédance d'installations de compensation équipées de circuits-bouchons.

compactes» édité par l'Union des centrales
autrichiennes d'électricité (VEÖ) [1]. Les

conséquences d'un groupe de 1440 de ces

lampes ont été examinées en des points
précis du réseau. Les mesures ont montré

que la phase des courants harmoniques des

lampes sont en opposition de phase avec les

courants harmoniques du réseau et les effacent

partiellement. De plus, la forme du

courant des lampes fluorescentes compactes

de divers fabricants présente d'importantes

différences (en fonction, entre
autres, de la puissance nominale de la lampe),
ce qui renforce l'effet d'effacement.

Conclusion

Chaque entreprise d'approvisionnement
en énergie a pour but de garantir à ses

clients un approvisionnement fiable en

énergie électrique de bonne qualité. Bien

que des normes restrictives relatives aux
émissions d'harmoniques existent déjà

pour les appareils de série et ceux de grande
puissance, il n'en faut pas moins contrôler
continuellement l'effet cumulé de tous les

appareils raccordés au réseau.

Vingt entreprises d'approvisionnement
en énergie ont accepté jusqu'à présent de

mettre leurs résultats de mesure à disposition

du groupe de travail de l'UCS pour les

perturbations de basse fréquence. Toutes
les entreprises d'approvisionnement en

énergie sont appelées à participer à ces

mesures, ce qui permettra de réaliser une

analyse plus exhaustive des résultats. Elles

pourront ainsi obtenir des données sur l'état
de leurs réseaux. Monsieur W. Pfister
(EWZ) se tient volontiers à disposition

pour tout renseignement complémentaire.
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